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Le Il novemb re Ig7:-, la Conrnission a adopf 6 une pr.oposition de

directive aur 1es compte.s annuels des soci6t6s de capitaux-e! 
:

1ra envoy6e au Conseii des .Viinistres. Cette proposition.a 6t6
6labor6e dans. Ie cadre g6n6ra1 des travaux cle 1a Commission en
mati.ired!.harmonisati-on_dudroitdessoci6t6s(*itict.54.1,g'
du Trait6 CEE):. , : ,, ,

. ., i : . : ,. .:

Ltob jectif principal .de ,!a propo-qitiqn est _dtassurer gue 16s-

informati-ons i publier par toutes Les soci6t6s de capitaux
dans la Cornmunaut6 sont 6quivalentes et comparables. Atllheure
actuelle Ies 16gislations nationales dans cette mati-6re
comportent des exigences trds diff5rentes '
Le projet comporte 6ss rdgles sur la structure et Ie contenu
du bilan et du compte de profi-ts et pertes des soci6t6s anonyms,
des soci6t6s d r"upor".bi1it6 limit6e (S.A.R.L.). A cet effet,
tout en assurant 1a souplesse n6cessaire auX besoins de la vie
des affaires, iI a 6t6 pr6vu lradoption des.sch6mas minimaux
avec des postes ayant en principe un caractdre obligatoire'
ont 6t'5 r6gl6s 6galement les modes dr6valuation des postes
ainsi que lt5tablissement dtune annexe dans laquelle les
donn6es chiffr6es expos6es dans 1es comptes doi.vent recevoir
des commentaires ad6quats. Finalement ll6tablissement drun
rapport de gestiott qr.,i- aoit contenir un expos5 sur lr6volution 86-
n6ra1e de la situation de la soci6t6 sera exig6.

La publicit6 obl-igatoire de tous ces docunents a 6t6 pr6vu tant
poui les S.A. que pour les S.A.R.L.. ,Pour ces dernidres ctest
essentietlement ]a protection.des cr6anciers qui est_en jeu.
Leur recours 6tant. limit6 au patrimoine de la soci6t6 ils doivent
6tre mis A. il6me de d6terminer de celui-ci. Toutefoj-s la propo-
sition pernet aux Etats rnenbres de pr6voir pour certai-nes cat6-
gories des s.A.R.L. une publicit6 r6duite. En effet les s.A.R.L.
qui se trouvent en deEa de eertains seuils (roo. oo0 unit6s de

compte, montant du bilanr 200'OOO unit6s de compte, chiffre
dtaffaire, et 20 travailleurs) pourront 6tre autoris6es par les
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l5gisl-ations nationales A ne publier qu run bil-an et un annexe
aui6ga. Drautre part cel1es ele """ "oJi6t6s qui se trouvent e

Irinterieur cie clrtaines limites (entre IOO.0OO u.c. et : "O[iO'.Cr-i
l.ooo.ooo u.c., montant du bilan, 2oo.ooo u.c. et 2.ooo.ooo 11.c.1
chiffre tltaffaires, IOO et 2O travailleurs) pourront 6tre exempt6es
de 1a publication du chiffre dtaffaires net. Cette 6sl4idre fa-
c'ilit6 est $p,eLfamonf. nnr:r'les S.A. qui ne depassent pas 1es 1i-vJlr vs uo v

mites sup6rieures indiqudes ci-dessus.

Ltadoption de,cette proposition influencera drune faqon impor-
tante la fusion des marih6s nationaux en un march5 commun fonc-
tionnant courne un march6 int6rieur. Elle 6vitera des distorsions
de la concgfrence clui peuvent r6sulter actuellement du fait que

des soci6t6s ata6li-es Oans diff 6reiit5 Etats membres -et" ayant- 1r --

m6me forrne juridique publient des inforroations nettement in6gales '

Ltharrnonisation des dispositions nationales dans cette 63;idre
facilitera les relations .entre 1es agents 6conomiques et I es

soci6t6s provenant de diff6r"n15 Etats membre-s. Ell-e aura surtout
une influen^ce. trds favorable sur le d5veloppement dtun v6ritable
march6e eur p6en des capitaux. Sur la base de ren-seignements
5quivalents et comparables les investisseurs dans 1e mar'ch6 comnun

seront dr m6me de prrend.re l-eur. d6cision en pleine connaissance
de cause. Ainsi llorientaticn rationelle des investissements
de capitaux dans la. Communaut6 sera mieux assur6e
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